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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DE L'AUDE 

 
Direction des affaires juridiques  

 
 

Arrêté de cessation de fonction 
Présidence du conseil d'administration du SDIS 

 
DAJ/JH/2020-01 

 
 
 
Le président du Conseil départemental, 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1424-27 relatif à 
l’organisation du service départemental d’incendie et de secours, et R1424-14 relatif à la durée du 
mandat de membres du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de 
secours, 
 
Vu l’arrêté du 3 avril 2015 portant délégation de fonction de président du conseil d’administration 
du service départemental d’incendie et de secours à Monsieur Jacques Hortala en sa qualité de 
maire de Couiza, membre dudit conseil d’administration, 
 
Considérant  le renouvellement des conseils municipaux en date du 15 mars 2020, 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 : 
 
Il est mis fin à la délégation permanente de fonction consentie à Monsieur Jacques Hortala, maire 
de la commune de Couiza, à l’effet de présider le conseil d’administration du service 
départemental d’incendie et de secours. 
 
Article 2 : 
 
Le présent arrêté abroge et remplace le précédent. Il sera transmis au contrôle de légalité, affiché 
et publié au recueil des actes administratif du Département. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
 
Article 4 : 
 
Le président du Conseil départemental et le directeur général des services du Département sont 
chargés de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Publié le  

Notifié le  

1



 
 
 
 
Article 5 : 
 
Le présent arrêté prend effet à compter du 21 mars 2020. 
 
 
 
 

Fait à Carcassonne, le 19 mars 2020 
 

 Le Président du Conseil départemental , 

 
André Viola 
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